
PROTEGER LES ENFANTS DE TOUTE FORME DE VIOLENCE, 
QU’ELLE SOIT PHYSIQUE, PSYCHOLOGIQUE OU SEXUELLE.

TEL EST L’ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION ENFANCE ET PARTAGE

Enfance et Partage 96 rue Orfila 75020 Paris 
Tel: 01 55 25 65 65

www.enfance-et-partage.org
Email: contact@enfance-et-partage.org

http://www.enfance-et-partage.org/


Même au pays des Droits de l’Homme, les violences faites aux enfants ne diminuent pas.
Généralement, un enfant pense que ce qu’il endure est de sa faute.

Spontanément, un enfant tait les violences qu’il subit, et protège sa famille et son entourage.
Naturellement, un enfant n’a ni les moyens, ni les mots pour s’adresser aux autorités compétentes.

Ainsi, nous agissons quotidiennement depuis plus de 40 ans, 
pour que chaque enfant soit protégé par sa famille et par la société afin de préserver son devenir d’adulte.

PRÉVENTION PRÉCOCE. INFORMATION-SENSIBILISATION. PRISE EN CHARGE DES VICTIMES. 
PLAIDOYER.

ENSEMBLE MOBILISONS-NOUS
POUR LUTTER CONTRE TOUTE FORME DE VIOLENCE ET FAIRE RESPECTER LES DROITS DE L’ENFANT.

"Pendant de longues années, il m’a été impossible de parler de ce qui se passait chez

moi. J’avais peur, je me sentais coupable. Et puis, un jour, j’ai trouvé le courage d’appeler
le N° vert d’Enfance et Partage et j’ai senti que la personne au bout du fil m’écoutait
vraiment et qu’elle me croyait. Ça m’a fait du bien et ça a été la première étape de ma
reconstruction. Par la suite, Enfance et Partage a contribué à me soutenir et à me
conseiller et cela a été très précieux pour moi. Merci", Océane, 17 ans.

"L’enfant d’aujourd’hui est l’adulte de demain. C’est une

banalité de le dire, mais si l’enfance est protégée,
respectée, l’adulte grandira confiant, solide et le monde
dans lequel nous vivons tous, sera meilleur. Il est donc
primordial, urgent, de protéger l’enfance ", Alexandra
Kazan, ambassadrice d’Enfance et Partage.



POURQUOI AGISSONS-NOUS ?

UN TRISTE CONSTAT :
EN FRANCE, LES VIOLENCES FAITES AUX ENFANTS NE DIMINUENT PAS.
- 131 mineurs ont été victimes d’infanticides (soit 1 tous les 3 jours) dont 67 dans le cadre intrafamilial (soit 1 tous les 5 jours).
- 143 000 enfants ont été exposés, en 2016, à des violences conjugales dont 42% ont moins de 6 ans.
- 54 000 mineurs ont été victimes de violences physiques en 2016 dont près de 4 sur 10 dans la sphère familiale.
- 23 000 enfants ont été victimes, en 2017, de violences sexuelles dont :

- 13 000 ont moins de 15 ans,
- 78% sont des filles.

* Source : Rapport de la mission sur les morts violentes d’enfants au sein des familles, 2019 + Communiqué de presse "119", 11/2018.

NOS ACTIONS :
DES PROGRAMMES CIBLÉS, COMPLÉMENTAIRES ET INDISSOCIABLES QUI S’ARTICULENT AUTOUR DE 4 AXES.

- Prévention précoce et aide à la parentalité.
- Prévention de toute forme de violence : physique, psychologique et sexuelle.
- Prises en charge – psychologique et juridique – des victimes et de leur famille.
- Information et mobilisation du grand public, des relais d’opinion et des pouvoirs publics.

PLUS DE 40 ANS D’ENGAGEMENT ET DE MOBILISATION. 
- 1977 : création de l’Association.
- 1988 : création du N° Vert gratuit et anonyme "Stop maltraitance".
- 2007 : agrément du Ministère de l’Education nationale en tant qu’organisme complémentaire de l’enseignement public.
- 2008 : création du N° Vert gratuit et anonyme "Allo Parents Bébé".
- 2010 : Enfance et Partage est reconnue d’utilité publique par décret en Conseil d’Etat.
- 2015 : création d’un guide juridique "Agir contre la maltraitance".
- 2019 : création d’un guide pratique pour une coparentalité réussie "Couple séparé, parents associés".
- 2019 : création du N° Vert gratuit et anonyme "Stop conflit".

De toutes les violences, celles faites aux enfants 
sont parmi les plus tabous. 

La lutte contre la maltraitance des enfants 
est née pendant l’entre-deux guerres, 

mais prend vraiment de l’ampleur dans les années 70 et 80. 
Ce n’est qu’en 1998, que la loi du 17 juin, améliore 

le dispositif de prévention et de répression 
des infractions sexuelles commises sur les mineurs.

La Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) 
a été adoptée le 20 novembre 1989 par l’ONU et constitue 

le premier texte juridique international 
au service des enfants. Cette convention 

guide quotidiennement toutes nos actions.



PRÉVENTION PRÉCOCE ET AIDE À LA PARENTALITÉ.
Valoriser les compétences parentales et anticiper au mieux les dysfonctionnements.

"Allo Parents Bébé" : N° Vert, anonyme et gratuit, d’aide et de soutien à la parentalité. 
Dédié aux femmes enceintes, futurs parents et parents d’enfants de 0 à 3 ans. 
 Pour apaiser les doutes, les questionnements voire les angoisses liés à l’arrivée d’un enfant.

"Allo Parents Bébé" : ligne de soutien psychologique personnalisée.
 Pour prolonger l’écoute et offrir un accompagnement individualisé avec une écoutante professionnelle référente.

"Stop conflit" : N° Vert, anonyme et gratuit, d’aide et de soutien à la coparentalité lors de conflit ou de séparation.
 Pour éviter que l’enfant ne se retrouve au cœur des conflits parentaux et en souffre. 

"Couple séparé, parents associés" : édition et diffusion d’un guide pratique pour une coparentalité réussie.
 Pour aider les parents à mieux appréhender leurs droits et leurs devoirs, et à poursuivre, malgré la séparation, leurs missions parentales ensemble. 

COMMENT AGISSONS-NOUS ?

Plus de 3 000 réponses apportées en 2018.

"Un énorme merci à Allo Parents Bébé ! 

Cela fait vraiment du  bien de se sentir écoutée et non jugée, comprise, d’être conseillée. 
Cela m’a rassurée, redonné confiance en moi, en mon rôle de maman",

jeune maman d’un bébé de 3 mois

"Le Principal facteur de troubles à long terme chez les enfants  n’est pas la séparation elle-même 

mais la discorde familiale, la mésentente parentale ", Daniel Marcelli, pédopsychiatre.           

"Je tenais à vous féliciter pour la parution du guide pratique pour une coparentalité réussie. Il réunit l’ensemble des informations 

dont tout parent peut avoir besoin dans le cadre d’une séparation mais aussi il nous permet, nous les médiateurs familiaux, 
de pouvoir nous y référer. Et de le rendre gratuit, cela relève d’une performance !", Sylvie-Caroline, médiatrice familiale.        



PRÉVENTION DE TOUTE FORME DE VIOLENCE : PHYSIQUE, PSYCHOLOGIQUE ET SEXUELLE.
Sensibiliser et informer par des animations positives et interactives.

Sensibilisation en milieu scolaire.
 Pour informer, de façon ludique, les enfants sur leurs droits.

Education préventive
 Pour amener chaque enfant à être vigilant mais aussi acteur de son autoprotection.

Sensibilisation des professionnels.
 Pour aider les professionnels à repérer les violences et leur donner les moyens d’agir. 

"Au nom des étudiants, de nos collègues formateurs, je tiens à vous           

remercier chaleureusement pour votre intervention. 
Dans les documents d’évaluation, 

les participants ont pu faire part 
de leur totale satisfaction.", 

Marie-Pierre, formatrice Institut Social de Lille.

COMMENT AGISSONS-NOUS ?

Création d’un jeu dédié "En route vers mes droits".
A destination des élèves de CM1, CM2, 6e et de leurs enseignants.
Plus de 3 000 enfants sensibilisés en 2018.

Création de supports spécifiques en fonction de l’âge des enfants.
A destination de toutes les classes de la grande section maternelle au lycée.
Plus de 5 500 enfants sensibilisés en 2018.

Création des guides "Agir contre la maltraitance" et "PRESA" (Prévenir, Repérer, Ecouter, Signaler, Agir).

"L’animation est bien organisée, structurée 

et aborde des questions sensibles 
de manière adaptée à la maturité des enfants. 

Je la recommanderai à mes collègues !", 
une enseignante de CM2.



PRISE EN CHARGE DES VICTIMES ET DE LEUR FAMILLE.
Ecouter, conseiller, accompagner et soutenir sur le long terme.

"Stop maltraitance", N° Vert, anonyme et gratuit et Comités locaux.      
 Pour écouter, conseiller, orienter, épauler les victimes. Et, le cas échéant, transmettre une information préoccupante aux autorités compétentes

Accompagnement et suivi psychologique.
 Pour aider les victimes et leur famille à surmonter leur traumatisme et favoriser leur reconstruction.

Accompagnement et suivi juridique.
 Pour conseiller, soutenir, représenter les victimes. Faire entendre leurs voix et défendre leurs intérêts.

COMMENT AGISSONS-NOUS ?

Précurseur du 119.
90 dossiers ouverts (transmission d’une information préoccupante) en 2018.

371 entretiens de suivi assurés par notre Responsable psychologue en 2018.
Financement d’un suivi psychologique pour 40 victimes. Chaque patient a bénéficié d’environ 18 séances soit plus de 700 au total.

Partie civile dans 66 procédures pénales en 2018.
Nommé Administrateur Ad Hoc dans 87 nouvelles procédures en 2018.
371 entretiens de suivi réalisés par notre Responsable juridique.

"Nous tenions moi ainsi que ma famille à remercier du fond du cœur toutes les bénévoles présentes au Tribunal de Grande Instance 

pour leur soutien moral envers ma petite sœur et nous-mêmes et pour votre positivité et votre joie de vivre. Du fond du cœur merci. 
Nous n’oublierons jamais votre intervention", le grand frère d’une victime.

"Je voulais juste vous remercier pour votre accompagnement et votre aide depuis plus d’un an maintenant. Aujourd’hui ma 

famille et moi nous sentons mieux et c’est en partie grâce à vous.", la maman d’une jeune victime.



COMMENT AGISSONS-NOUS ?

INFORMATION ET MOBILISATION DU GRAND PUBLIC, DES RELAIS D’OPINION ET DES POUVOIRS PUBLICS.
Eveiller les consciences et porter la voix des victimes et de leur famille.

Campagnes publicitaires on et offline, réseaux sociaux et relations presse.
 Pour sensibiliser les medias et le grand public sur les violences faites aux enfants.

Plaidoyer auprès des pouvoirs publics.
 Pour être force de proposition et défendre les droits des enfants.

Membre du Conseil National de la Protection de l’Enfance (CNPE).
Membre du Conseil Français des Associations pour les Droits de l’Enfant (COFRADE).
Membre de la Fédération Nationale des Administrateurs Ad Hoc (FENAAH).
Administrateur du Groupement d’Intérêt Public Enfance en Danger (GIPED).
Participations régulières aux Concertations Nationales sur les Droits de l’Enfant.

"Permettez-moi de rendre un hommage appuyé et mérité à la mobilisation de celles et

ceux qui œuvrent à vos cotés.", Nicole Belloubet, Garde des Sceaux, 08/2017.



NOS MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS

1 Conseil d’Administration.
Présidente CA : Marie-Pierre Colombel.
Directeur : Vincent Le Scornet.
250 bénévoles.
14 salariés (8.5 ETP).
1 solide et fidèle réseau de professionnels (avocats, 
psychothérapeutes) mobilisés à nos côtés.

19 Comités répartis sur l’ensemble 
du territoire Français.

Mission sociale inscrite dans le Cadre de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant 
(CIDE) proclamée par l’ONU en 1989.
Association Reconnue d’Utilité Publique.
Agréée par le Ministère de l’Education nationale en tant qu’organisme complémentaire 
de l’enseignement public.

Ressources 2018 : 1 197 843 €.
- Générosité du public : 42%.
- Legs : 26%.
- Autres fonds privés (mécénat/parrainage entreprises) : 24%.
- Subventions publiques : 8%.

1983 : 1ère association à se porter partie civile pour défendre un enfant victime de violence.
1988 : création du N° Vert Stop Maltraitance. Précurseur du 119.
2008 : création du N° Vert Allo Parents Bébé, 1ère plateforme téléphonique de soutien à la parentalité.

INDÉPENDANCE – RIGUEUR – TRANSPARENCE

EXPÉRIMENTATION ET INNOVATION.
2 valeurs phares inscrites dans notre ADN depuis notre création.



QUELQUES MOTS POUR MIEUX NOUS CONNAITRE

"J’aimerais remercier Enfance et Partage pour son soutien dans cette affaire qui m’a 

conduite à me battre et me révolter contre mon père. Victime de violences physiques 
graves pendant toute mon enfance, j’ai vécu une adolescence faite de fugues et de 
dépressions. Arrivée à l’âge adulte, j’ai pris la décision de mettre fin à ce chaos et de 
déposer plainte. J’ai trouvé auprès de cette association du soutien, du réconfort et de 
l’espoir. J’ai pu entamer un long travail avec leur psychologue pour apprendre à survivre, 
à vivre avec mon histoire. J’ai également pu être soutenue pendant les quatre longues 
années de mon combat devant la justice grâce à la présence bienveillante de leur avocat 
et l’écoute sans faille de leurs bénévoles. Merci à vous tous pour les mots justes que vous 
avez eus. Je me suis sentie comprise.", Julie 25 ans.

"Depuis 8 ans, je suis écoutante au N° Vert. Pour mener à bien cette 

mission, je dois garder une certaine distance par rapport aux drames qui 
me sont confiés. J’écoute attentivement les victimes, les guide et les aide à 
trouver les possibilités de régler au mieux leurs problèmes. Mon choix c’est 
porté sur Enfance et Partage qui m’a paru apporter le soutien le plus 
complet aux victimes.", Danielle, écoutante au N° Vert Stop 
Maltraitance.

" Je vous ai découvert pendant ma grossesse et depuis vous m’avez 

tellement aidée ! Pour les gros doutes et les petites questions : 
Allo Parents Bébé ! Avoir votre numéro sous la main 

c’est n’être jamais de jeunes parents isolés, égarés et inquiets cherchant des 
réponses et craignant les jugements", Marie, jeune maman.

"C’est à bout de souffle que nous nous sommes, mon mari et moi-même, adressés à Enfance et Partage, où pour une fois nous avons été entendus et surtout écoutés. 

Notre fille a été victime d’agressions sexuelles lors d’un séjour dans un centre de vacances. A la suite de notre appel et après avoir effectué des recherches, Enfance et Partage 
a fait parvenir un signalement au Procureur de la République. Ces bénévoles sont des intervenants professionnels, déterminés et toujours disponibles pour nous aider ou nous 

accompagner dans nos démarches. Aujourd’hui, notre fille va mieux et surtout nous savons que le coupable a été jugé et qu’il ne s’attaquera plus à d’autres enfants.", 
parents de la petite Nathalie.

"Ces activités ludiques ont permis une efficace sensibilisation

des élèves aux droits des enfants. La participation active des
élèves les fait réfléchir sur des problèmes importants. Bravo pour
cette prestation et merci de votre disponibilité, votre écoute et
votre professionnalisme.", une enseignante de CM1.

"Nous sommes là pour rassurer, protéger et accompagner les

enfants victimes. Durant les procédures, nous restons à leurs
côtés, répondons à leurs appels, leurs demandes, établissons
un contact privilégié. Ces enfants nous accordent leur
confiance après les durs moments qu’ils viennent de traverser.
Certains m’ont d’ailleurs dit « Tu es ma maman du
Tribunal » .", Chantal, Administrateur Ad Hoc.



POURQUOI LES MECENES AGISSENT A NOS COTES ?

Ils inscrivent leur entreprise dans une dynamique citoyenne et contribuent à l’intérêt général. 

Ils défendent une cause – la lutte contre les violences faites aux enfants – essentielle et universellement reconnue.

Ils associent leur image à une Association Reconnue d’Utilité Publique, indépendante, transparente et pérenne. 

Ils enrichissent l’image, la personnalité et la singularité de leur entreprise en exprimant des valeurs de solidarité, de partage et de responsabilité.

Ils renforcent la cohésion, le décloisonnement, l’épanouissement et la fierté d’appartenance de leurs collaborateurs, 
en les associant à leur engagement social et sociétal.

L’aide et la protection de l’enfance est la première cause jugée prioritaire par les Français (Baromètre France Générosités, 11/2018).

Comptes certifiés annuellement par un Cabinet de commissaires aux comptes.
Acteur historique de la protection de l’enfance depuis plus de 40 ans.
Expertise et professionnalisme reconnus par l’ensemble de nos partenaires sociaux institutionnels et du monde juridique.
Actions encadrées par des professionnels : psychologues, juristes…
Engagement quotidien sur le terrain : 19 Comités répartis sur l’ensemble du territoire français.

70% des salariés voudraient être d’avantage impliqués dans l’engagement sociétal de leur entreprise (Baromètre RSE édition 2017, EKODEV).

80% des consommateurs plébiscitent les entreprises qui démontrent leurs engagements (Baromètre de la confiance Edelman 2017).


